
1. Accueil

2. Domaine

3. Chalet le Suroît 

4. Chalet Mistral

5. Chalet Chinook

6. Chalet Sirroco 

7. Chalet Levant

8. Yourte la Grive

9. Yourte la Chouette

10. Chalet Tanguay   

11. Cafétéria

12. Chalet Alizée

13. Rose des vents

14. Yourte Cardinal

15. yourte Mésange

16. Yourte Gélinotte

17. Yourte Merle

18. Tir à l’arc des petits 

19. Tir à l’arc 

20. Escalade 

21. Hébertisme

22. Petit hébertisme

23. Départ sentier (1 Km) 

24. Plage 

25. Cabane à VFI

26. Aire de pique-nique 

27. Garage 

28. Bibliothèque 

29. Bloc Sanitaire

30. Chapiteau

31. Zone de rassemblement

32. Départ sentier Lac aux Castors (4 km)   
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Entrée A
Sentier de voiture

Sentier de marche
Entrée B

Entrée C
zone de baignade

Accès 
mobilité réduite

Quai réservé aux yourtes 
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Le Simoun

Picolo

La Mousson

Cabane d’expédition
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Règlements été :
 

1.	  Tous les enfants âgés de 14 ans et moins doivent être accompagnés d’un    

       adulte sur le lac (embarcations nautiques, baignade et Wibbit )

2.	  Le port du gilet de sauvetage est obligatoire en tout temps sur le quai,  

  lors de  l’utilisation d’une embarcation ou du module gonflable

3.	  Après utilisation du matériel, nous vous demandons de le ranger

4.	  Baignade et jeu gonflable = seulement en présence d’un sauveteur 

 (entre 10h et 16h)

5.	  Au besoin, le bloc sanitaire est ouvert en tout temps

6.	  Aucun contenant en vitre n’est autorisé sur le site

7.	  Aucune embarcation dans la zone de baignade

8.	  L’accès à l’intérieur du domaine n’est pas autorisé

9.	  Quelques fois dans la journée, le sauveteur va demander à voir les bracelets,              	

 vous devez donc lever le bras dans les air

10.	 Le camp est un endroit non-fumeur 

Activités disponibles : 
Wibbit
Canot 
Kayak
Planche à pagaie 
Baignade
Piste d’hébertisme 

Attention: 
Planches à pagaie : mettre la planche à l’eau seulement quans vous avez de l’eau 
aux genoux (sinon, cela endommage le matériel, merci !)

Si vous êtes propriétaire d’un bateau et que vous achetez une 
passe annuelle :

•	 Il n’est pas permis d’accéder directement à la base de plein air, 
vous devez toujours venir chercher vos bracelets 

•	  Si votre enfant est âgé de moins de 14 ans, un adulte doit obligatoirement 
l’accompagner sur le site. Il ne doit en aucun cas  rester sur le bateau à le  
surveiller à distance.


